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OBJET : RESTAURATION DES FACADES DE L'HÔTEL DE VILLE - PROTOCOLE 
TRANSACTIONNEL MARCHE DE TRAVAUX A 11-035

Le. 21 juillet 2014 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 15/07/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, 
Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain 
DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur
Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad 
HAMMAL, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Danièle BRUNET, Madame Karima ZERKANI à Madame 
Dominique AUGEY. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Claude MAINA. 

Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : RESTAURATION DES FACADES DE L'HÔTEL DE VILLE - PROTOCOLE 
TRANSACTIONNEL MARCHE DE TRAVAUX A 11-035- Décision du Conseil

 Mes Chers Collègues,

Par délibération n°2011-771 du 11 juillet 2011,  vous avez autorisé Mme le Maire ou M.
l'Adjoint délégué aux marchés publics à signer l'appel d'offres concernant la restauration des
façades Nord et Ouest de l'Hôtel de l'Hôtel de Ville, décomposé en 2 lots.

A l’issue de la procédure, les marchés ont été attribués :

-  lot  n°1 (marché A11-035) :  travaux d'échafaudages,  pierre de taille,  cuivrerie et  plomb,
attribué  à  la  Société  VIVIAN  ET  COMPAGNIE,  mandataire  du  groupement  solidaire
VIVIAN ET COMPAGNIE / LES COMPAGNONS DE CASTELLANE pour les montants
suivants : 307 340.15 € H.T, soit 367 578. 82€ T.T.C (tranche ferme) et 223 314.39 € H.T, soit
267 084,01€ T.T.C (tranche conditionnelle)

-  lot  n°2 (marché A11-036):  travaux de menuiseries,  ferronnerie et  peinture,  attribué à la
Société  ASSELIN pour  les  montants  suivants  : 164  855  €  H.T,  soit 197  166.58€  T.T.C
(tranche ferme) et 134 275,00 € H.T, soit 160 592.90€ T.T.C (tranche conditionnelle)

La présente affaire porte sur le marché A11-035.
La durée globale du marché était fixée à 26 mois à compter de l'émission du premier ordre de
service ( 17/10/2011).



La tranche ferme a été notifiée le 21 juillet 2011 et les travaux ont commencé le 17 octobre
2011. La durée était de 7 mois (la tranche ferme a par la suite été prolongée d'un mois et de
14 jours par avenant).

Au cours des travaux, le titulaire du lot n°1 Société VIVIAN ET COMPAGNIE, a déclaré 4
sous traitants, lesquels ont été agréés par les services de la ville :

- Société PROVENCALE D'ECHAFAUDAGE (S.P.E.)
- Atelier MORISSE MARINI
- Association ENVOL13
- Société FOURQUET

Les premiers actes de sous traitances ont été notifiés à compter du 14 décembre 2011.  Le
début d'exécution de la tranche conditionnelle affermie a été fixé au 01/10/2012. La durée
était de 7 mois, à compter de cette même date. L'exécution du marché a ensuite donné lieu le
07 janvier 2013 à des actes de sous-traitance du titulaire mandataire du groupement, au profit
des sociétés suivantes :

 Tableau récapitulatif part des sous-traitants

Sociétés sous
traitantes

Nature des prestations Montant H.T des
prestataions sous

traitées

Montant T.T.C. des
prestations sous

traitées

S.P.E.. Echafaudages 22 000,00 € 26 312,00 €

Société
FOURQUET

Cuivrerie, plomb 44 958,32 € 53 770,15 €

MARINI Dessalement,
parement, pierre unis

et moulurés

7 335,00 € 8 772,66 €

Envol 13 Fourniture et pose de
dispositifs anti-

pigeons

2 705,50 € 3 235,78 €

Sous total
sous traitants

76 998,82 € 92 090,59 €

 Tableau récapitulatif de la part du titulaire sur la tranche conditionnelle:

Société
titulaire

Nature de la
prestation

Montant H.T de la
prestation

Montant T.T.C. de la
prestation

VIVIAN travaux
d'échafaudages, pierre
de  taille,  cuivrerie  et
plomb

146 315,57 € 174 993,42 €



Le 28 mai 2013, l'Entreprise VIVIAN, mandataire du groupement informait la ville d'Aix en
Provence du changement suivant des montants des paiements des sous traitants FOURQUET
et MORISSE MARINI :

-  Le  montant  des  prestations  sous-traitées  par  L'atelier  MORISSE  MARINI  passe  de
7335,00 € H.T. (soit 8 772,66 € T.T.C) à 1800,24 € H.T (soit 2 153,09 € T.T.C) : soit un
différentiel de 5534,76 H.T (soit 6619,57€ T.T.C)

- Le montant des prestations sous-traitées par La société RICHARD FOURQUET passe de 44
958,32 € H.T (soit 53 770,15 € T.T.C) à  28 703,49 € H.T (soit 34 329,37 € T.T.C), soit un
différentiel de  16 254,83€ H.T (19 440,78 € T.T.C)  

Ces modifications intervenues en moins-value sur les montants des actes de sous-traitance
initiaux ont eu pour effet de changer la répartition des montants alloués, au titulaire et aux
sous-traitants concernés.
La répartition s'est donc établie comme suit :

- Part du titulaire :

Société
titulaire

Nature de la
prestation

Montant H.T de la
prestation

Montant T.T.C. de la
prestation

VIVIAN Pierre de taille,
cuivrerie et plomb

168 104,87 € 201 053,42 €

- Part des sous traitants :

Sociétés sous
traitantes

Nature des prestations Montant H.T des
prestations sous

traitées

Montant T.T.C. des
prestations sous

traitées

S.P.E. Echafaudages 22 000,00 € 26 312,00 €

Société
FOURQUET

Cuivrerie, plomb 28 703,49 € 34 329,37 €

MARINI Dessalement,
parement, pierre unis

et moulurés

1800,38 € 2153,25 €

Envol 13 Fourniture et pose de
dispositifs anti-

pigeons

2705,50 € 3235,78 €

Sous total
sous traitants

55 209,37 € H.T 66 030, 40 € T.T.C

Ces demandes n'ont pu être traitées dans les délais impartis,  c'est-à-dire pendant la durée
d'existence du contrat, courant jusqu'au 16 décembre 2013.
La seule solution qui s’offre à la ville est donc de mettre en place un protocole transactionnel



afin  de  permettre  à  la  société  titulaire  et  aux  sous-traitants  concernés  d’être  payés  en
intégralité pour les prestations exécutées pendant la durée contractuelle du marché et non
encore réglées. Cette solution est proposée par la Ville d'Aix en Provence après consultation
et avis rendu par le comptable public, lequel comptable public a été saisi dans le cadre de la
régularisation de ce paiement.

Compte tenu des éléments susmentionnés, une partie de la moins-value des prestations sous-
traitées, devant être reversée au titulaire mandataire du groupement est chiffrée à 21 789.30 €
H.T (soit 26 060.00 € T.T.C)

A cette somme, s'ajoute le montant des factures restant à acquitter pour les travaux exécutés
et  mentionnés  dans  les  situations  06  et  07  (datées  respectivement  du  23/04/2013  et  du
03/06/2013), les Décomptes Généraux définitifs (D.G.D) ainsi que les modalités de révision
des prix. Ces documents sont annexés au présent rapport.

Cette somme se décompose comme suit  sur l'ensemble du titulaire du marché et de ses sous-
traitants:

Entreprise Détail situation Montant H.T. Montant T.T.C

Groupement
Vivian et

Compagnie / Les
Compagnons de

Castellane

- situation 6
- situation 7
- situation 8 
(D.G.D.)
+ D.G.D. tranche 
ferme

19 109,36 € H.T
15 513,04 € H.T
6 629,12 € H.T

10 203,96 € H.T

22 854,79 € T.T.C
18 553,60 € T.T.C

7928,43 T.T.C
12 203,94 T.T.C

Sous total 1 51 455,48 € H.T 61 540,76 € T.T.C

Société
provençale

d'échafaudages

- situation 6
- situation 7

2 327,50 € H.T
3 581,06 € H.T

2 783,69 € T.T.C
4 282,95 T.T.C

Sous total 2 5908,56 € H.T 7066,64 € T.T.C

Association
Envol 13

Situation 7 2705,5 € H.T 3 235,78 € T.T.C

Sous total 3 2705,5 € H.T 3235,78 T.T.C

Société Richard
FOURQUET

- situation 6
- situation 7

4702,50€ H.T
9500,00 € H.T

5 624,19 € T.T.C
11 362,00 € T.T.C.

Sous total 4 14202,5 € H.T 16 986,19 T.T.C

Total des
montants dûs

74 272,04 € H.T.

88 829,37 € T.T.C

Le présent projet de protocole n'a pas d'incidence financière autre que celle prévue dans le
cadre du marché initial.



C’est pourquoi, mes chers Collègues, en fonction de ce qui précède, je vous demande de bien
vouloir :
 

- APPROUVER les projets de protocole transactionnel joints en annexe entre la Ville
d’Aix-en-Provence  d'une  part  et  les  cosignataires  suivants:  l'entreprise  Vivian  et
Compagnie, mandataire du groupement VIVIAN ET COMPAGNIE / les Compagnons
de Castellane titulaire du marché A11-035 (dont les montants en moins value reportés
de  la  la  société  MORISSE  MARINI),  l'association  ENVOL 13  (sous-traitant),  la
SOCIETE  PROVENCALE  D'ECHAFAUDAGE  (sous-traitant)  et  l'entreprise
RICHARD  FOURQUET  (sous-traitant)  d'autre  part,  ayant  pour  objet  de  clôturer
l’opération dans les conditions définies supra,

- AUTORISER Madame le Maire ou l’Adjoint délégué aux marchés publics à signer
les  protocoles  transactionnels  relatifs  au  marché  A11-035  entre  la  Ville  d’Aix-en-
Provence d'une part et les cosignataires suivants: l'entreprise Vivian et Compagnie,
mandataire  du  groupement  Vivian  et  Compagnie  /  les  Compagnons  de  Castellane
titulaire du marché A11-035 ( dont les montants en moins value reportés de la société
MORISSE  MARINI),  l'association  ENVOL  13  (sous-traitant),  la  SOCIETE
PROVENCALE  D'ECHAFAUDAGE  (sous-traitant)  et  l'entreprise  RICHARD
FOURQUET (sous-traitant) d'autre part, ainsi que tout document s’y rapportant,

- AUTORISER l'administration municipale à effectuer  le  mandatement  des  sommes
effectivement dues sur le budget 2014 de la direction du patrimoine culturel et des
musées   (imputation  9033  2135  25-  budget  2014  code  240)  qui  présente  les
disponibilités suffisantes.



DL.2014-228 - RESTAURATION DES FACADES DE L'HÔTEL DE VILLE - PROTOCOLE 
TRANSACTIONNEL MARCHE DE TRAVAUX A 11-035- 

Présents et représentés : 53

Présents : 51

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué,
R. MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/04/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

POUR LE MARCHÉ A11-035 AYANT POUR OBJET 
LES TRAVAUX DE RESTAURATION DES FACADES NORD ET OUEST

DE L'HOTEL DE VILLE A AIX EN PROVENCE

ENTRE

  La Commune d’Aix–en-Provence,  représentée par Madame Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire d’Aix-en-Provence, agissant en qualité de représentant du Pouvoir  Adjudicateur et en
vertu de  la délibération du Conseil Municipal du 28  avril 2014.
 
ci-après dénommée « La Ville»,

d’une part,

ET 

 Le  groupement  de  sociétés  VIVIAN  ET  COMPAGNIE  –  LES  COMPAGNONS  DE
CASTELLANE, entreprise VIVIAN ET COMPAGNIE mandataire, sise 26 av André Roussin, PA
Saumaty  Séon,  13016  MARSEILLE,  SIREN N°  063  802  276  représentée  par  M.  Frédéric
BEAUDIN, Directeur Général, 

ci- après dénommée « le Titulaire »,

d’autre part,
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PREAMBULE

Désignation du contrat:

Le présent marché A11-035 fait suite à une procédure d'appel d'offres ouvert européen concer-
nant les Travaux d’Echafaudages / Pierre de taille / Cuivrerie / Plomb et notifié le 21 juillet 2011
au titulaire : groupement VIVIAN ET COMPAGNIE / LES COMPAGNONS DE CASTELLANE,
Entreprise VIVIAN ET COMPAGNIE mandataire.

Ce marché est à prix unitaires, comportant une masse initiale décomposée comme suit :

- d'un montant de  307 340,15 € H.T soit 367 578,82 € T.T.C, consacré à l'exécution de la
tranche ferme (façade nord et pan coupé).
- d'un montant de 223 314,39 € H.T soit 267 084,01 € T.T.C,  consacré à l'exécution de la
tranche conditionnelle (façade ouest).

Durée du contrat, délais d'exécution:

Les délais d'exécution de chaque tranche s'inscrivent dans une durée globale de marché fixée
à vingt-six mois à compter de la notification de l'ordre de service n°1 (soit le 17 octobre 2011),
prescrivant au titulaire du lot concerné de commencer (en premier) l’exécution des travaux lui
incombant, soit jusqu'au 16 décembre 2013.

Le délai d'exécution de la tranche ferme était fixé à 7 mois à compter de ce même ordre de
service, soit  jusqu'au 16 mai 2012. Ce délai  a, par la suite, été prolongé par l'avenant  n°1,
jusqu'au 30 juin 2012.

Le délai  d'exécution de la tranche conditionnelle était fixé à 7 mois à compter de l'ordre de
service d'affermissement (OS n°5 fixant la date de début des travaux au 1er octobre 2012), soit
jusqu'au 30 avril 2013.

Désignation des sous-traitants, montant et nature des prestations sous-traitées:

Lors de l'exécution du marché, le mandataire a demandé et obtenu les agréments pour les
sous-traitants suivants:

- Entreprise FOURQUET (Cuivrerie plomb)
- tranche ferme : 55 041,68€ HT
- tranche conditionnelle : 44 958,32€ HT

- Entreprise MORISSE MARINI (Dessalement parements pierre unis et moulurés)
- tranche ferme : 10 500,00€ HT
- tranche conditionnelle : 7 335,00€ HT

- Entreprise SPE : (Echafaudages)
- tranche ferme : 32 000,00€ HT
- tranche conditionnelle : 22 000,00€ HT

- Entreprise ENVOL 13 (Fourniture et pose de dispositifs anti-pigeons)
- tranche ferme : 4 200,00€ HT
- tranche conditionnelle : 2 707,50€ HT

Le 28 mai 2013, le Titulaire informe par lettre recommandée avec AR la ville d'Aix en Provence
de la modification des montants le concernant, soit : 227 388,05 € H.T, soit 271 956,11 € T.T.C
en lieu et place de 205 558,47 € H.T. ; soit 245 847,93 € T.TC et concernant les prestations
sous-traitées suivantes :
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- MORISSE MARINI : 1 800,25 € H.T.soit 2153,10 € T.T.C en lieu et place de 7 335,00 € H.T,
soit 8772,66 € T.T.C
- Richard FOURQUET: 16 254,83 € H.T. Soit 19440,78 € T.T.Cen lieu et place de 44 958,32 €
H.T, soit 53770,15 € T.T.C 

Situation financière à l'extinction du marché:

Le 19 septembre 2013, le titulaire informe la Ville du non paiement des situations 6 et 7 définies
ci-après :

- Situation 6 (en date du 23 avril 2013), d'un montant de 32 296,98 €  T.T.C 

- Situation 7 (en date du 03 juin 2013), d'un montant de 38 519,82 € TTC 

L'absence de ces paiements impacte le titulaire ainsi que l'ensemble des ses sous-traitants.

Ces demandes n'ayant pu être traitées dans les délais impartis d'une part, la durée du marché,
contractuellement  terminée  le  16  décembre  2013,  ne  pouvant  plus  être  modifiée  par  voie
d’avenant d'autre part, la Ville d'Aix-en-Provence a fait part au titulaire du marché A11-035 et à
ses sous-traitants, de sa volonté de mettre en place un protocole transactionnel, afin de leur
permettre d’être payés pour les prestations exécutées  et non encore réglées.

Objet du présent protocole transactionnel:

Le protocole n’induit pas d’incidence financière mais il convient néanmoins d’y fixer le montant
des sommes réglées au titre du marché exécuté et le montant des sommes restant à payer au
titre du titulaire et des sous-traitants concernés (paiement direct). 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE PREMIER – Prestations réalisées

A titre d'information, le total des montants versés pour le paiement de la tranche ferme s'élève à
307 340,15 € H.T, soit 367 578,82 € T.T.C
Le montant dû pour la tranche conditionnelle affermie s'élève à 223 314,39 € H.T, soit 267
084,01 € T.T.C

La somme de 156 367 € H.T., soit 187014,93 € T.T.C a été versée par la Ville dans le cadre du
marché A11-035. 

Le montant des prestations réalisées par le titulaire restant à la charge de la Ville dans le cadre
du marché n°A 11035, non encore réglées, se chiffre à  74 272,04 € H.T., soit 88 829,37  €
T.T.C  

ARTICLE DEUXIEME – Détail de l’opération

Le  présent  protocole  transactionnel  a  pour  effet  de  constituer  un  titre  exécutoire  afin  de
permettre  le  paiement  des  prestations  exécutées  au  titre  de  la  tranche  conditionnelle
affermie  et  du DGD  de  la  tranche  ferme, dont  les  montants  sont  précisés  ci-après  et
constituent l’échéance du marché n° A11-035.

 La répartition des montants dont la Ville reste redevable est la suivante :

Groupement Vivian et
Compagnie / Les
Compagnons de

Castellane

Situation 6
situation 7

situation 8 DGD
DGD tranche ferme

19 109,36 € H.T
15 513,04 € H.T
6 629,12 € H.T
10 203,96 € H.T

22 854,79 T.T.C
18 553,60 T.T.C
7928,43 T.T.C

12 203,94 T.T.C

Total dû : 49 232,61 € H.T, soit 61 540,76 € T.T.C
De plus, la société MORISSE MARINI figurant en moins value, cette somme ( 6 619,41 €T.T.C)
est donc comprise dans le restant dû au Groupement VIVIAN ( situation 6 et 7)

 ARTICLE TROISIEME – Modalités de paiement 

Les  sommes visées  à  l’article  2  du  présent  protocole  seront  payées  par  la  Ville  d’Aix-en-
Provence sur le compte bancaire de :

- Groupement Vivian et Compagnie / Les Compagnons de Castellane : établissement : Crédit
du Nord- code banque 376- guichet : 02218 numéro de compte :12149000200 : clef 27 ;

Les sommes visées à article 2 du présent protocole seront mandatées dans un délai de 30
jours suivant notification du présent protocole (budget 2014- imputation budgétaire 9033 2135
25 qui présente les disponibilités suffisantes),  cette dernière ne pouvant  intervenir  qu’après
approbation  par  délibération  du Conseil  Municipal  de la  Ville  d’Aix-en-Provence au titre  de
l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE QUATRIEME – Renonciation à tout recours 

Le présent protocole d’accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code
Civil et a autorité de la chose jugée au sens de l’article 2052 du Code Civil. En contrepartie de
la présente, les parties se déclarent satisfaites du règlement qui est fait de cette affaire et de la
reconnaissance de leurs droits et obligations réciproques. Elles renoncent à tout recours ou à
toute  instance  et  action  en  justice  au  titre  des  opérations  objet  du  présent  protocole
transactionnel devant quelle que juridiction que ce soit.
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ARTICLE CINQUIEME - Entrée en vigueur 

Le présent protocole transactionnel entrera en vigueur à la date de sa notification

Fait à Aix en Provence, le ……………………

Pour la Ville d’Aix en Provence Pour les prestataires

Maryse JOISSAINS-MASINI, 
Maire d’Aix-en-Provence 

Autorisé par délibération n°

En date du

Frédéric BEAUDIN, gérant     

Groupement Vivian et Compagnie / 
Les Compagnons de Castellane :
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

POUR LE MARCHÉ A11-035 AYANT POUR OBJET 
LES TRAVAUX DE RESTAURATION DES FACADES NORD ET OUEST

DE L'HOTEL DE VILLE A AIX EN PROVENCE

ENTRE

  La Commune d’Aix–en-Provence,  représentée par Madame Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire d’Aix-en-Provence, agissant en qualité de représentant du Pouvoir  Adjudicateur et en
vertu de  la délibération du Conseil Municipal du 28  avril 2014.
 
ci-après dénommée « La Ville»,

d’une part,

ET 

• l'association Loi 1901 Envol 13, sous traitant
Ci-après dénommée « Envol 13 »n sise 22 plage de l'Estaque à Marseille, SIRET 409 862 778
000 027, représentée par madame Lisette SANNA, Présidente

d’autre part,
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PREAMBULE

Désignation du contrat:

Le présent marché A11-035 fait suite à une procédure d'appel d'offres ouvert européen concer-
nant les Travaux d’Echafaudages / Pierre de taille / Cuivrerie / Plomb et notifié le 21 juillet 2011
au titulaire : groupement VIVIAN ET COMPAGNIE / LES COMPAGNONS DE CASTELLANE,
Entreprise VIVIAN ET COMPAGNIE mandataire.

Ce marché est à prix unitaires, comportant une masse initiale décomposée comme suit :

-  d'un montant de 307 340,15 € H.T, soit  367 578,82 € T.T.C consacré à l'exécution de la
tranche ferme (façade nord et pan coupé).
- d'un montant de 223 314,39 € H.T,soit  267 084,01 € T.T.C  consacré à l'exécution de la
tranche conditionnelle (façade ouest).

Durée du contrat, délais d'exécution:

Les délais d'exécution de chaque tranche s'inscrivent dans une durée globale de marché fixée
à vingt-six mois à compter de la notification de l'ordre de service n°1 (soit le 17 octobre 2011),
prescrivant au titulaire du lot concerné de commencer (en premier) l’exécution des travaux lui
incombant, soit jusqu'au 16 décembre 2013.

Le délai d'exécution de la tranche ferme était fixé à 7 mois à compter de ce même ordre de
service, soit  jusqu'au 16 mai 2012. Ce délai  a, par la suite, été prolongé par l'avenant  n°1,
jusqu'au 30 juin 2012.

Le délai  d'exécution de la tranche conditionnelle était fixé à 7 mois à compter de l'ordre de
service d'affermissement (OS n°5 fixant la date de début des travaux au 1er octobre 2012), soit
jusqu'au 30 avril 2013.

Désignation des sous-traitants, montant et nature des prestations sous-traitées:

Lors de l'exécution du marché, le mandataire a demandé et obtenu les agréments pour les
sous-traitants suivants:

- Entreprise FOURQUET (Cuivrerie plomb)
- tranche ferme : 55 041,68€ HT
- tranche conditionnelle : 44 958,32€ HT

- Entreprise MORISSE MARINI (Dessalement parements pierre unis et moulurés)
- tranche ferme : 10 500,00€ HT
- tranche conditionnelle : 7 335,00€ HT

- Entreprise SPE : (Echafaudages)
- tranche ferme : 32 000,00€ HT
- tranche conditionnelle : 22 000,00€ HT

- Entreprise ENVOL 13 (Fourniture et pose de dispositifs anti-pigeons)
- tranche ferme : 4 200,00€ HT
- tranche conditionnelle : 2 707,50€ HT

Le 28 mai 2013, le Titulaire informe par lettre recommandée avec AR la ville d'Aix en Provence
de la modification des montants le concernant, soit : 227 388,05 € H.T, soit 271 956,11 € T.T.C
en lieu et place de 205 558,47 € H.T, soit 245 847 € T.T.C et concernant les prestations sous-
traitées suivantes :
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- MORISSE MARINI : 1 800,25 € H.T, soit 2153,10 € T.T.C en lieu et place de 7 335,00 € H.T,
soit 8772,66 € T.T.C
- Richard FOURQUET: 16 254,83 € H.T, soit 19440,78 € T.T.C. en lieu et place de 44 958,32 €
H.T, soit 53 770,15 € T.T.C

Situation financière à l'extinction du marché:

Le 19 septembre 2013, le titulaire informe la Ville du non paiement des situations 6 et 7 définies
ci-après :

- Situation 6 (en date du 23 avril 2013), d'un montant de 32 296,98 €  TTC 

- Situation 7 (en date du 03 juin 2013), d'un montant de 38 519,82 € TTC 

L'absence de ces paiements impacte le titulaire ainsi que l'ensemble des ses sous-traitants.

Ces demandes n'ayant pu être traitées dans les délais impartis d'une part, la durée du marché,
contractuellement  terminée  le  16  décembre  2013,  ne  pouvant  plus  être  modifiée  par  voie
d’avenant d'autre part, la Ville d'Aix-en-Provence a fait part au titulaire du marché A11-035 et à
ses sous-traitants, de sa volonté de mettre en place un protocole transactionnel, afin de leur
permettre d’être payés pour les prestations exécutées et non encore réglées.

Objet du présent protocole transactionnel:

Le protocole n’induit pas d’incidence financière mais il convient néanmoins d’y fixer le montant
des sommes réglées au titre du marché exécuté et le montant des sommes restant à payer au
titre du titulaire et des sous-traitants concernés (paiement direct). 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE PREMIER – Prestations réalisées

A titre d'information, le total des montants versés pour le paiement de la tranche ferme s'élève à
307 340,15 € H.T, soit 367 578,82 € T.T.C
Le montant dû pour la tranche conditionnelle affermie s'élève à 223 314,39 € H.T, soit 267
084,01 T.T.C

La somme de 156 367 € H.T, soit 187 014,93 € T.T.C a été versée par la Ville dans le cadre du
marché A11-035. 

Le montant des prestations réalisées par le titulaire restant à la charge de la Ville dans le cadre
du marché n°A 11035, non encore réglées, se chiffre à  74 272,04 € H.T., soit 88 829,37 €
T.T.C

ARTICLE DEUXIEME – Détail de l’opération

Le  présent  protocole  transactionnel  a  pour  effet  de  constituer  un  titre  exécutoire  afin  de
permettre  le  paiement  des  prestations  exécutées  au  titre  de  la  tranche  conditionnelle
affermie  et  du   DGD de  la  tranche  ferme. Ces  montants précisés  ci-  après  constituent
l’échéance du marché n° A11-035.

 La répartition des montants dont la Ville reste redevable est la suivante :

Envol 13 situation 7 2705,50 € H.T. 3235,78 € T.T.C

Total dû :   2705,50 € H.T soit 3235,78 € T.T.C

 ARTICLE TROISIEME – Modalités de paiement 

Les  sommes visées  à  l’article  2  du  présent  protocole  seront  payées  par  la  Ville  d’Aix-en-
Provence sur le compte bancaire de :

- association envol 13 : établissement : Crédit Mutuel- code banque : 10278- guichet :09054-
numéro de compte : 00020037001- clef : 49 ;

Les sommes visées à article 2 du présent protocole seront mandatées dans un délai de 30
jours suivant notification du présent protocole (budget 2014- imputation budgétaire 9033 2135
25 qui présente les disponibilités suffisantes),  cette dernière ne pouvant  intervenir  qu’après
approbation  par  délibération  du Conseil  Municipal  de la  Ville  d’Aix-en-Provence au titre  de
l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE QUATRIEME – Renonciation à tout recours 

Le présent protocole d’accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code
Civil et a autorité de la chose jugée au sens de l’article 2052 du Code Civil. En contrepartie de
la présente, les parties se déclarent satisfaites du règlement qui est fait de cette affaire et de la
reconnaissance de leurs droits et obligations réciproques. Elles renoncent à tout recours ou à
toute  instance  et  action  en  justice  au  titre  des  opérations  objet  du  présent  protocole
transactionnel devant quelle que juridiction que ce soit.
 

ARTICLE CINQUIEME - Entrée en vigueur 
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Le présent protocole transactionnel entrera en vigueur à la date de sa notification

Fait à Aix en Provence, le ……………………

Pour la Ville d’Aix en Provence Pour les prestataires

Maryse JOISSAINS-MASINI, 
Maire d’Aix-en-Provence 

Autorisé par délibération n°

En date du

Lisette SANNA, présidente

Association Envol 13
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

POUR LE MARCHÉ A11-035 AYANT POUR OBJET 
LES TRAVAUX DE RESTAURATION DES FACADES NORD ET OUEST

DE L'HOTEL DE VILLE A AIX EN PROVENCE

ENTRE

  La Commune d’Aix–en-Provence,  représentée par Madame Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire d’Aix-en-Provence, agissant en qualité de représentant du Pouvoir  Adjudicateur et en
vertu de  la délibération du Conseil Municipal du 28  avril 2014.
 
ci-après dénommée « La Ville»,

d’une part,

ET 

• l'entreprise S.P.E.  Sous traitant

ci-après dénommée « Provençale d'échafaudage » sise 20, rue de Madrid à Vitrolles
SIREN n° 393 952 569, représentée par didier BOCCHETTA, 

d’autre part,
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PREAMBULE

Désignation du contrat:

Le présent marché A11-035 fait suite à une procédure d'appel d'offres ouvert européen concer-
nant les Travaux d’Echafaudages / Pierre de taille / Cuivrerie / Plomb et notifié le 21 juillet 2011
au titulaire : groupement VIVIAN ET COMPAGNIE / LES COMPAGNONS DE CASTELLANE,
Entreprise VIVIAN ET COMPAGNIE mandataire.

Ce marché est à prix unitaires, comportant une masse initiale décomposée comme suit :

-  d'un montant de 307 340,15 € H.T soit  367 578,82 € T.T.C, consacré à l'exécution de la
tranche ferme (façade nord et pan coupé).
- d'un montant de 223 314,39 € H.T soit 267 084,01 € T.T.C,  consacré à l'exécution de la
tranche conditionnelle (façade ouest).

Durée du contrat, délais d'exécution:

Les délais d'exécution de chaque tranche s'inscrivent dans une durée globale de marché fixée
à vingt-six mois à compter de la notification de l'ordre de service n°1 (soit le 17 octobre 2011),
prescrivant au titulaire du lot concerné de commencer (en premier) l’exécution des travaux lui
incombant, soit jusqu'au 16 décembre 2013.

Le délai d'exécution de la tranche ferme était fixé à 7 mois à compter de ce même ordre de
service, soit  jusqu'au 16 mai 2012. Ce délai  a, par la suite, été prolongé par l'avenant  n°1,
jusqu'au 30 juin 2012.

Le délai  d'exécution de la tranche conditionnelle était fixé à 7 mois à compter de l'ordre de
service d'affermissement (OS n°5 fixant la date de début des travaux au 1er octobre 2012), soit
jusqu'au 30 avril 2013.

Désignation des sous-traitants, montant et nature des prestations sous-traitées:

Lors de l'exécution du marché, le mandataire a demandé et obtenu les agréments pour les
sous-traitants suivants:

- Entreprise FOURQUET (Cuivrerie plomb)
- tranche ferme : 55 041,68€ HT
- tranche conditionnelle : 44 958,32€ HT

- Entreprise MORISSE MARINI (Dessalement parements pierre unis et moulurés)
- tranche ferme : 10 500,00€ HT
- tranche conditionnelle : 7 335,00€ HT

- Entreprise SPE : (Echafaudages)
- tranche ferme : 32 000,00€ HT
- tranche conditionnelle : 22 000,00€ HT

- Entreprise ENVOL 13 (Fourniture et pose de dispositifs anti-pigeons)
- tranche ferme : 4 200,00€ HT
- tranche conditionnelle : 2 707,50€ HT

Le 28 mai 2013, le Titulaire informe par lettre recommandée avec AR la ville d'Aix en Provence
de la modification des montants le concernant, soit : 227 388,05 € H.T, soit 271 956,11 € T.T.C
en lieu et place de 205 558,47 € H.T, soit 245 847,93 € T.T.C et concernant les prestations
sous-traitées suivantes :

2



- MORISSE MARINI : 1 800,25 € H.T soit 2153,10 € T.T.C en lieu et place de 7 335,00 € H.T,
soit 8772,66 € T.T.C
- Richard FOURQUET: 16 254,83 € H.T soit 19 440 € T.T.C en lieu et place de 44 958,32 €
H.T, soit 53770 € T.T.C

Situation financière à l'extinction du marché:

Le 19 septembre 2013, le titulaire informe la Ville du non paiement des situations 6 et 7 définies
ci-après :

- Situation 6 (en date du 23 avril 2013), d'un montant de 32 296,98 €  TTC 

- Situation 7 (en date du 03 juin 2013), d'un montant de 38 519,82 € TTC 

L'absence de ces paiements impacte le titulaire ainsi que l'ensemble des ses sous-traitants.

Ces demandes n'ayant pu être traitées dans les délais impartis d'une part, la durée du marché,
contractuellement  terminée  le  16  décembre  2013,  ne  pouvant  plus  être  modifiée  par  voie
d’avenant d'autre part, la Ville d'Aix-en-Provence a fait part au titulaire du marché A11-035 et à
ses sous-traitants, de sa volonté de mettre en place un protocole transactionnel, afin de leur
permettre d’être payés pour les prestations exécutées et non encore réglées.

Objet du présent protocole transactionnel:

Le protocole n’induit pas d’incidence financière mais il convient néanmoins d’y fixer le montant
des sommes réglées au titre du marché exécuté et le montant des sommes restant à payer au
titre du titulaire et des sous-traitants concernés (paiement direct). 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE PREMIER – Prestations réalisées

A titre d'information, le total des montants versés pour le paiement de la tranche ferme s'élève à
307 340,15 € H.T soit 367 578,82 € T.T.C
Le montant dû pour la tranche conditionnelle affermie s'élève à 223 314,39 € H.T, soit 267
084,01 € T.T.C

La somme de 156 367 € H.T soit 187 014,93 € T.T.C a été versée par la Ville dans le cadre du
marché A11-035. 

Le montant des prestations réalisées par le titulaire restant à la charge de la Ville dans le cadre
du marché n°A 11035, non encore réglées, se chiffre à  74 272,04 € H.T.soit 88 829,37 € T.T.C

ARTICLE DEUXIEME – Détail de l’opération

Le  présent  protocole  transactionnel  a  pour  effet  de  constituer  un  titre  exécutoire  afin  de
permettre  le  paiement  des  prestations  exécutées  au  titre  de  la  tranche  conditionnelle
affermie ainsi que le DGD de la tranche ferme. Ces montants précisés ci-après constituent
l’échéance du marché n° A11-035.

 La répartition des montants dont la Ville reste redevable est la suivante :

Société provençale
d'échafaudage

Situation 6
situation 7

2327,59 € H.T
3581,06 € T.T.C

2 783,69 € T.T.C
4 282,95 € T.TC

Total dû : 5 908,56 € H.T soit   7 066,64 € T.T.C

 ARTICLE TROISIEME – Modalités de paiement 

Les  sommes visées  à  l’article  2  du  présent  protocole  seront  payées  par  la  Ville  d’Aix-en-
Provence sur le compte bancaire de :

- Société  PROVENCALE D'ECHAFAUDAGES :  établissement :  BNP Paribas  Vitrolles-  code
banque 30004- guichet : 01859 numéro de compte  00010130548 : clef 16 ;

Les sommes visées à article 2 du présent protocole seront mandatées dans un délai de 30
jours suivant notification du présent protocole (budget 2014- imputation budgétaire 9033 2135
25 qui présente les disponibilités suffisantes),  cette dernière ne pouvant  intervenir  qu’après
approbation  par  délibération  du Conseil  Municipal  de la  Ville  d’Aix-en-Provence au titre  de
l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE QUATRIEME – Renonciation à tout recours 

Le présent protocole d’accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code
Civil et a autorité de la chose jugée au sens de l’article 2052 du Code Civil. En contrepartie de
la présente, les parties se déclarent satisfaites du règlement qui est fait de cette affaire et de la
reconnaissance de leurs droits et obligations réciproques. Elles renoncent à tout recours ou à
toute  instance  et  action  en  justice  au  titre  des  opérations  objet  du  présent  protocole
transactionnel devant quelle que juridiction que ce soit.
 

ARTICLE CINQUIEME - Entrée en vigueur 

Le présent protocole transactionnel entrera en vigueur à la date de sa notification
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Fait à Aix en Provence, le ……………………

Pour la Ville d’Aix en Provence Pour les prestataires

Maryse JOISSAINS-MASINI, 
Maire d’Aix-en-Provence 

Autorisé par délibération n°

En date du

Didier BOCCHETA, gérant     

Société PROVENCALE 
D'ECHAFAUDAGES :
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

POUR LE MARCHÉ A11-035 AYANT POUR OBJET 
LES TRAVAUX DE RESTAURATION DES FACADES NORD ET OUEST

DE L'HOTEL DE VILLE A AIX EN PROVENCE

ENTRE

  La Commune d’Aix–en-Provence,  représentée par Madame Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire d’Aix-en-Provence, agissant en qualité de représentant du Pouvoir  Adjudicateur et en
vertu de  la délibération du Conseil Municipal du 28  avril 2014.
 
ci-après dénommée « La Ville»,

d’une part,

ET 

la société Richard FOURQUET

Ci-après  dénommé  EURL  FOURQUET,  représentée  par  Richard  FOURQUET,  22,  place
VAUGELAS, 01800 MEXIMEUX SIRET 49 999 638 700 19

d’autre part,
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PREAMBULE

Désignation du contrat:

Le présent marché A11-035 fait suite à une procédure d'appel d'offres ouvert européen concer-
nant les Travaux d’Echafaudages / Pierre de taille / Cuivrerie / Plomb et notifié le 21 juillet 2011
au titulaire : groupement VIVIAN ET COMPAGNIE / LES COMPAGNONS DE CASTELLANE,
Entreprise VIVIAN ET COMPAGNIE mandataire.

Ce marché est à prix unitaires, comportant une masse initiale décomposée comme suit :

-  d'un montant de 307 340,15 € H.T, soit  367 578,82 € T.T.C consacré à l'exécution de la
tranche ferme (façade nord et pan coupé).
- d'un montant de 223 314,39 € H.T, soit 267 084,01 € T.T.C  consacré à l'exécution de la
tranche conditionnelle (façade ouest).

Durée du contrat, délais d'exécution:

Les délais d'exécution de chaque tranche s'inscrivent dans une durée globale de marché fixée
à vingt-six mois à compter de la notification de l'ordre de service n°1 (soit le 17 octobre 2011),
prescrivant au titulaire du lot concerné de commencer (en premier) l’exécution des travaux lui
incombant, soit jusqu'au 16 décembre 2013.

Le délai d'exécution de la tranche ferme était fixé à 7 mois à compter de ce même ordre de
service, soit  jusqu'au 16 mai 2012. Ce délai  a, par la suite, été prolongé par l'avenant  n°1,
jusqu'au 30 juin 2012.

Le délai  d'exécution de la tranche conditionnelle était fixé à 7 mois à compter de l'ordre de
service d'affermissement (OS n°5 fixant la date de début des travaux au 1er octobre 2012), soit
jusqu'au 30 avril 2013.

Désignation des sous-traitants, montant et nature des prestations sous-traitées:

Lors de l'exécution du marché, le mandataire a demandé et obtenu les agréments pour les
sous-traitants suivants:

- Entreprise FOURQUET (Cuivrerie plomb)
- tranche ferme : 55 041,68€ HT
- tranche conditionnelle : 44 958,32€ HT

- Entreprise MORISSE MARINI (Dessalement parements pierre unis et moulurés)
- tranche ferme : 10 500,00€ HT
- tranche conditionnelle : 7 335,00€ HT

- Entreprise SPE : (Echafaudages)
- tranche ferme : 32 000,00€ HT
- tranche conditionnelle : 22 000,00€ HT

- Entreprise ENVOL 13 (Fourniture et pose de dispositifs anti-pigeons)
- tranche ferme : 4 200,00€ HT
- tranche conditionnelle : 2 707,50€ HT

Le 28 mai 2013, le Titulaire informe par lettre recommandée avec AR la ville d'Aix en Provence
de la modification des montants le concernant, soit : 227 388,05 € H.T, soit 271 956,11 € T.T.C
en lieu et place de 205 558,47 € H.T, soit 245 847,93 € T.T.C et concernant les prestations
sous-traitées suivantes :
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- MORISSE MARINI : 1 800,25 € H.T, soit 2153,10 € T.T.C  en lieu et place de 7 335,00 € H.T,
soit 8772,66 € T.T.C
- Richard FOURQUET: 16 254,83 € H.T, soit 19440,78 € T.T.C en lieu et place de 44 958,32 €
H.T, soit 53 770,15 € T.T.C

Situation financière à l'extinction du marché:

Le 19 septembre 2013, le titulaire informe la Ville du non paiement des situations 6 et 7 définies
ci-après :

- Situation 6 (en date du 23 avril 2013), d'un montant de 32 296,98 €  TTC 

- Situation 7 (en date du 03 juin 2013), d'un montant de 38 519,82 € TTC 

L'absence de ces paiements impacte le titulaire ainsi que l'ensemble des ses sous-traitants.

Ces demandes n'ayant pu être traitées dans les délais impartis d'une part, la durée du marché,
contractuellement  terminée  le  16  décembre  2013,  ne  pouvant  plus  être  modifiée  par  voie
d’avenant d'autre part, la Ville d'Aix-en-Provence a fait part au titulaire du marché A11-035 et à
ses sous-traitants, de sa volonté de mettre en place un protocole transactionnel, afin de leur
permettre d’être payés pour les prestations exécutées  et non encore réglées.

Objet du présent protocole transactionnel:

Le protocole n’induit pas d’incidence financière mais il convient néanmoins d’y fixer le montant
des sommes réglées au titre du marché exécuté et le montant des sommes restant à payer au
titre du titulaire et des sous-traitants concernés (paiement direct). 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE PREMIER – Prestations réalisées

A titre d'information, le total des montants versés pour le paiement de la tranche ferme s'élève à
307 340,15 € H.T, soit 367 578,82 € T.T.C
Le montant dû pour la tranche conditionnelle affermie s'élève à 223 314,39 € H.T, soit 267
084,01 T.T.C

La somme de 156 367 € H.T, soit 187 014,93 € T.T.C a été versée par la Ville dans le cadre du
marché A11-035. 

Le montant des prestations réalisées par le titulaire restant à la charge de la Ville dans le cadre
du marché n°A 11035, non encore réglées, se chiffre à   74 272,04 € H.T., soit  88 829,37 €
T.T.C

ARTICLE DEUXIEME – Détail de l’opération

Le  présent  protocole  transactionnel  a  pour  effet  de  constituer  un  titre  exécutoire  afin  de
permettre  le  paiement  des  prestations  exécutées  au  titre  de  la  tranche  conditionnelle
affermie  ainsi que le DGD de la tranche ferme. Ces montants précisés  ci- après constituent
l’échéance du marché n° A11-035.

 La répartition des montants dont la Ville reste redevable est la suivante :

Société Richard
FOURQUET

Situation 6
situation 7

4702,50 € H.T
9500,00 € H.T.

5 624,19 € T.T.C
11 362,00 € T.T.C

Total dû : 14 202,50 € H.T soit 16 986,19 € T.T.C

 ARTICLE TROISIEME – Modalités de paiement 

Les  sommes visées  à  l’article  2  du  présent  protocole  seront  payées  par  la  Ville  d’Aix-en-
Provence sur le compte bancaire de :

- Société R. FOURQUET : établissement : CCM Lyon Montchat- code banque 10278- guichet :
07339 numéro de compte :00020140201 : clef 93 ;

Les sommes visées à article 2 du présent protocole seront mandatées dans un délai de 30
jours suivant notification du présent protocole (budget 2014- imputation budgétaire 9033 2135
25 qui présente les disponibilités suffisantes),  cette dernière ne pouvant  intervenir  qu’après
approbation  par  délibération  du Conseil  Municipal  de la  Ville  d’Aix-en-Provence au titre  de
l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE QUATRIEME – Renonciation à tout recours 

Le présent protocole d’accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code
Civil et a autorité de la chose jugée au sens de l’article 2052 du Code Civil. En contrepartie de
la présente, les parties se déclarent satisfaites du règlement qui est fait de cette affaire et de la
reconnaissance de leurs droits et obligations réciproques. Elles renoncent à tout recours ou à
toute  instance  et  action  en  justice  au  titre  des  opérations  objet  du  présent  protocole
transactionnel devant quelle que juridiction que ce soit.
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ARTICLE CINQUIEME - Entrée en vigueur 

Le présent protocole transactionnel entrera en vigueur à la date de sa notification

Fait à Aix en Provence, le ……………………

Pour la Ville d’Aix en Provence Pour les prestataires

Maryse JOISSAINS-MASINI, 
Maire d’Aix-en-Provence 

Autorisé par délibération n°

En date du

Jean Pierre FOURQUET, gérant     

Société R. FOURQUET
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